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L Chères Piriacaises, Chers Piriacais,

Une année s’est achevée et avec elle, c’est  une 
foule de rendez-vous habituels  ou ponctuels que 
nous regarderons désormais dans le rétroviseur 
comme le résume  la rubrique de ce magazine qui 
y est consacrée.  Certains de ces rendez-vous sont 
devenus désormais  des classiques du calendrier 
piriacais et  ont vocation à être pérennisés dans 
le temps.

Comme chaque année en décembre, la vie 
piriacaise est rythmée par nos manifestations 
festives intitulées « Faîtes Noël à Piriac ». Le 1er 
décembre, un public nombreux est venu inaugurer 
avec nous les illuminations et déguster les désormais 
traditionnels vin chaud ou chocolat chaud. Ce fût 
un vrai moment de rencontre et de convivialité entre 
les Piriacais. Les concerts qui ont ponctué ce mois 
ont aussi été suivis avec ferveur mais le marché de 
Noël des 21 et 22 décembre, malheureusement, a du 
être annulé pour cause d’intempéries. Je remercie 
les associations qui se sont mobilisées tout au long 
de ce mois pour apporter de la joie et de la couleur 
au creux de cet hiver un peu morose.  

Les traditionnelles cérémonies des vœux vont s’étaler 
ensuite tout au long du mois de janvier dans les 
différentes communes de Cap Atlantique et au-
delà. C’est l’occasion de consolider cette nécessaire 
cohésion intercommunale qui permet de gérer dans 
les meilleures conditions des équipements et des 
services qui dépassent le cadre purement communal.

Sur cette lancée, une nouvelle année s’est ouverte 
sur le même rythme, la même volonté d’avancer et 
de bien faire, mais aussi avec d’autres perspectives 
et d’autres projets. 

L’ensemble des élus se joint à moi pour vous souhaiter, 
à tous, une bonne et heureuse année 2020 pleine de 
réussite et de bonheur.

Le Maire de Piriac-sur-Mer

Abonnez-vous ! La Ville dispose d’un service Communication, en charge des 
publications et de leurs abonnements. Pour recevoir les 2 
magazines et les 6 Piriac Infos, il est possible de transmettre des 
enveloppes timbrées avec vos coordonnées, 2 timbres à 3.85€ et 
6 timbres à 1.91€, au Service Communication, Mairie de Piriac, BP 
23 – 3 rue du Calvaire – 44420 Piriac-sur-Mer.

Ces numéros sont disponibles à l’accueil de la Mairie, dans les 
salles municipales, les services de proximité (cabinet médical, 
Office de Tourisme,…) et chez les commerçants.

Vous pouvez aussi les recevoir par mail au format PDF, sur 
demande à mairie@piriac.net, ou les télécharger sur le site officiel 
de la ville : http://www.piriac-sur-mer.fr/magazines-municipaux.

Les personnes, ne pouvant pas se déplacer, peuvent s’adresser aux 
correspondants de quartiers pour les recevoir à domicile.

SOYEZ INFORMÉS EN DIRECT !

Suivez l’actualité de la Commune 
sur la page @villedepiriac
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Piriac-sur-Mer en saison
Comme à l’accoutumée, petits et grands rendez-vous ont rythmé la vie des Piriacais et ont attiré 
de nombreux visiteurs. Retour en images sur ces événements.

Concert des mardis

Raid Dumet Piriac  
à la nage

Fête du Grand Norven

Arrivée du Père Noël

Festivités du 15 août

Grande fête 
de village

Festival  

des Airs Marins

Festivités du 14 juillet

Concerts 
à l’église

Spectacles enfants des mercredis
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et arrière saison
Avec l’arrivée de l’automne puis de l’hiver, les visiteurs sont 
bien moins présents et, pourtant, animations et festivités 
rassemblent et entretient l’esprit convivial des Piriacais.

Festival  

des Airs Marins

Salon du Bien Être

L’art au gré 
des Chapelles

Forum 
des associations

Régates d’automne

Inauguration des illuminations

Fête de l’Automne

Cérémonie  
des nouveaux 

arrivants

Concert  
des 3 chorales

Spectacle 
de Noël

Concert du Quartet Lisa Urt

Récital trompette et orgue de Guy Touvron et Benoît Chrétien présenté par Frédéric Lodéon

Téléthon
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Quoi de neuf en 2020 ?
Élections Municipales 2020

Les nouveaux Piriacais, 
doivent s’inscrire avant 
le 7 février 2020 afin de 
pouvoir voter aux élections 
municipales les 15 et 22 
mars 2020, dans l’un des 
3 bureaux de vote.

Réduction des plastiques
Pour la protection de l’environnement, 
à partir du 1er janvier 2020, l’interdiction 
du plastique va s’étendre à de nouveaux 
produits plastiques dits « à usage unique » : 
•  la vaisselle jetable en plastique : gobelets, 

verres et assiettes jetables
•  les bouteilles d’eau en plastique dans les 

cantines scolaires
•  les touillettes et pailles en plastique dans 

la restauration, la vente à emporter, les 
cantines et les commerces alimentaires

•  les cotons-tiges en plastique

Comptage des oiseaux 
des jardins 2020
Bretagne vivante organise pour la 
8ème année en Loire-Atlantique 
l’opération « comptage des oiseaux 
des jardins » qui aura lieu les 25 et 
26 janvier 2020.
Cette opération de sciences participatives 
propose à tous ceux qui le souhaitent de compter 
pendant 1 heure les oiseaux de son jardin ou 
d’un parc proche et d’envoyer les résultats à 
Bretagne vivante avec 2 objectifs : de permettre 
une sensibilisation du public et réaliser une analyse 
de l’évolution des populations d’oiseaux au fil des 
années.
Consulter le site www.bretagne-vivante.org 
pour toute information. Des flyers d’aide à la 
reconnaissance des oiseaux sont aussi disponibles 
à la Mairie, ou sur le site www.piriac-sur-mer.fr. 

Fibre optique, 
l’accès au très haut débit
70% de la Commune couverte 
depuis novembre dernier !

Le 7 novembre dernier, plus de 150 Piriacais avaient fait 
le déplacement pour assister à la réunion publique, 
organisée par la société SFR FTTH, sur le déploiement 
local de la fibre optique. 
Depuis fin novembre, 70% du territoire est déjà couvert, 
le but étant de finaliser le déploiement cette année. 
L’enfouissement des réseaux a facilité les travaux et 
permis une accélération du planning.
Une présentation technique a tout d’abord été faite 
afin d’expliquer ce qu’est le Très Haut Débit et les 
avantages qu’il peut apporter aux particuliers, comme 
aux entreprises.
« offrant une qualité de réception internet et télévisuelle 
bien supérieure à l’ADSL, la fibre optique vous garantit 
une rapidité et une fluidité en réception comme en envoi 
de données numériques ».
Un point sur le déploiement communal a permis à la 
population de se rassurer, tant à titre individuel que 
collectif, sur leur possibilité d’accès.
Votre adresse a-t-elle été raccordée ? 
Vous pouvez, à tout moment, vérifier l’éligibilité de votre 
adresse sur le site internet : www.sfr.fr/box-internet/test-
eligibilite-adsl-vdsl-fibre.html
Si vous habitez en logement collectif, une convention de 
raccordement devra être signée, avec votre syndic et 
SFR FTTH, afin de réaliser l’installation dans les parties 
communes.
Je suis éligible à la fibre optique, que dois-je faire ?
Il ne vous reste plus qu’à prendre contact auprès des 
opérateurs afin de comparer les offres d’abonnements 
les plus appropriées à vos besoins.
Il est, cependant, à noter que le raccordement depuis la 
rue à votre domicile ou depuis les parties communes de 
votre immeuble, sera à vos frais, auprès de l’opérateur 
choisi.

Un nouvel électricien à Piriac !
Depuis l’automne, le Piriacais Thierry Evain propose ses services aux 
particuliers et aux professionnels, pour toutes installations, dépannage,
rénovation, extension. Fort de ses 30 années d’expérience il saura vous 
guider et vous accompagner dans vos projets.
Il assure les dépannages 7j/7, la remise en conformité de vos installations 
et effectue des travaux d’électricité  mais aussi en cloison sèche (placo) et 
peut de ce fait, combiner ses savoir-faire pour aménager, isoler ou modifier 
vos espaces intérieurs. Contact au 07 67 52 09 94
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Bienvenue à … Enzo ANDRE
Tous nos vœux à  … 
Miléna FOURNIER et Oussama TAHIRI - Marie-Pascale MICHEL et Jean-Michel GABOURY 
Ils nous ont quittés…
André MAHÉO - Marcel LECERF - Joseph BERTHO - Thérèse GOURBIL veuve BROSSAUD 
Marie LELIEVRE veuve HIDOUX - Geneviève VIOLAIN veuve PEDRONO - Yolande COMMARD veuve NICOLAS - 
Robert MAUDET - Jocelyne HERVY épouse BRUNET

Conseil Municipal
Relevé des décisions du Conseil Municipal 
du 17 décembre 2019
L’ordre du jour était le suivant :
Approbation du procès-verbal de la séance du 19 
novembre 2019
•  Rapport de délégation d’attributions du Conseil 

Municipal au Maire (en application de l’article  
L2122-22 du CGCT) :

1  •  Débat d’orientation budgétaire 2020 
Adopté à l’unanimité

2  •  Décision modificative n°2 
Adopté à l’unanimité

3  •  Instauration du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP) pour les agents de la Commune 
Adopté à l’unanimité

4  •  Subvention de fonctionnement aux 
associations au titre de l’exercice 2019– 
complément 
Adopté moins 4 contre

5  •  Contrat de concession sur l’établissement 
et l’exploitation du Port de Piriac-sur-Mer – 
approbation de l’avenant n°7 
Adopté à l’unanimité

6 •  Don du sang : demande de gratuité de salle 
pour une action solidaire de Rallye Pédestre 
Adopté à l’unanimité

7 •  Création d’un poste d’agent contractuel 
pour accroissement temporaire d’activités 
Adopté moins 1 abstention

8 •  Engagement de la Commune à la 
réalisation d’un diagnostic sur les besoins 
en logements des travailleurs saisonniers 
Adopté à l’unanimité

Conseil des Sages : fin de mandat
Le Conseil des Sages s’est réuni pour la dernière 
fois, le 28 novembre dernier, l’occasion pour eux et la 
municipalité de dresser le bilan de leurs actions.
Créé le 27 mai 2014, ses membres se sont réunis 36 
fois et ont participé à de nombreuses rencontres 
(Conseil Régional des Sages, Conseil Municipal privé, 
concertations de projets) et échanger avec les services, 
les élus du CCAS et leurs homologues de la Commune 
de La Bernerie.
Pendant la durée de leur mandat, ses membres ont 
eu à cœur de comprendre le fonctionnement de la 
Commune au quotidien et de mettre en évidence des 
problématiques de terrain, sous un angle différent.
De nombreux projets communaux, ou de réflexions 
issues de leurs propositions, ont été étudiés en matière 
de déplacement, de sécurité routière, d’accès PMR, de 
cales de mise à l’eau, d’entretien du domaine public ou 
de communication sur le fleurissement.
Bien souvent, les Sages ont aussi joué un rôle d’interface 
auprès de leurs concitoyens pour expliquer des situations 
ou des décisions de la municipalité mal comprises.
Pour leur travail et leur investissement, la municipalité de 
Piriac-sur-Mer remercie l’ensemble de ses sages.

Conseils Municipaux 2020
En raison des futures élections municipales, en 
mars 2020, l’agenda a été arrêté, uniquement, 
sur le premier trimestre. Ainsi, le budget 2020 
sera mis au vote le 11 février, à 19h15, en salle 
du Conseil.
Le premier Conseil Municipal de la future 
équipe municipale se réunira avant le 31 mars, 
pour élire son Maire.
A la suite de ce Conseil Municipal, le calendrier 
de l’année pourra être défini.

Taxe de séjour 
Piriac-sur-Mer, dont la population s’élève à 2.315 habitants, 
voit sa population passer à près de 25.000 durant l’été. La 
taxe de séjour représente donc une nécessité financière 
permettant à la Collectivité de mettre en place et de 
gérer l’afflux de population (sécurité, surveillance des 
plages, renfort saisonnier à la propreté, documentations, 
animations, …).
Cette taxe permet de financer les aménagements, 
autrement que par l’imposition des Piriacais. C’est 
pourquoi les loueurs saisonniers sont invités à se signaler 
en Mairie en remplissant le formulaire déclaratif.  
Qui doit s’en acquitter ?
La taxe de séjour est perçue auprès des clientèles 
touristiques par le biais des hébergeurs (chambres 
d’hôtes, loueurs de meublés, hôtels, campings, village-
vacances…) ; le type d’hébergement définissant le 
barème des sommes à percevoir.
Informations en Mairie ou sur le site : 
www.piriac-sur-mer.fr/taxe-de-sejour.
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Le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) vient en aide aux 
personnes fragilisées par leur 
situation financière, sociale ou 
sanitaire. Véritable trait d’union 
entre la personne et les partenaires 
appropriés à leur situation.
Forte de son expérience au sein du 
CCAS de Montoir de Bretagne et de 
Batz-sur-Mer, Emilie Guigue a pris la 
direction du CCAS de Piriac-sur-Mer, 
le 1er novembre dernier. 
Les projets 2020 seront axés autour 
de l’analyse des besoins sociaux et 
des ateliers numériques. Cependant, 
de nombreuses actions sociales 
sont à poursuivre, notamment dans 
le domaine du maintien au domicile, 
de la santé, du logement, du budget 
ou de l’insertion à l’emploi. 
Emilie Guigue vous reçoit sur rendez-
vous, ou se déplace à domicile, 
pour vous renseigner et vous 
accompagner dans vos démarches.
Pour exposer votre situation, vous 
pouvez, aussi, prendre rendez-vous 
avec les élues au CCAS : Mme 
Céline Janot, Adjointe aux affaires 
sociales, emploi et logement, ou 
Mme Myriam Bon Betemps, Adjointe 
aux personnes âgées.

so
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CCAS, une nouvelle 
responsable à votre 
écoute

Quoi de neuf en 2020 ?
Lunettes, prothèses dentaires,  
aides auditives
Dans le cadre de la réforme dite « 100 % santé »,un décret précise 
les modalités de la mise en place progressive du remboursement 
intégral (reste à charge zéro) par la Sécurité sociale et les 
complémentaires santé de certaines lunettes, prothèses dentaires 
et aides auditives grâce, notamment, à la fixation de tarifs 
plafonds.
En matière d’optique par exemple, ce décret fixe des montants 
de prise en charge qui varient en fonction du type de correction 
prescrit (jusqu’ à 800 € pour des verres progressifs) avec, pour les 
montures, un remboursement maximal de 100 € dans tous les cas.
Ces garanties seront limitées à une paire de lunettes par période 
de 2 ans (à l’exception des cas pour lesquels un renouvellement 
anticipé peut être prévu notamment pour les enfants de moins de 
16 ans et en cas d’évolution de la vue).

Aides au logement : APL, ALF et ALS
À partir du 1er janvier 2020, l’aide personnalisée au logement (APL), 
l’allocation de logement familiale (ALF) ou encore l’allocation de 
logement sociale (ALS) seront calculées sur la base des ressources 
des 12 derniers mois et non plus sur les revenus perçus deux ans 
plus tôt.
L’aide au logement de janvier, février et mars 2020 sera donc 
calculée à partir des revenus touchés de décembre 2018 à 
novembre 2019. Les informations sur les ressources des ménages 
seront actualisées automatiquement tous les trimestres de façon 
à recalculer tous les 3 mois les droits des allocataires.
Pour les personnes dont la situation n’a pas changé depuis 2 ans, 
il n’y aura pas d’évolution concernant le montant de ces aides. 
Aucune nouvelle démarche ne sera nécessaire pour percevoir ces 
aides (le mode de calcul, les critères d’éligibilité et les barèmes 
ne changeant pas).
Enfin, le versement restera mensuel et à date fixe :
• le 25 du mois pour les allocataires en HLM
• le 5 du mois pour les autres allocataires

Devenez accueillant familial 
thérapeutique
Le Centre Hospitalier Spécialisé (CHS) de Blain recrute des 
accueillants familiaux sur le département de Loire-Atlantique.
Il s’agit de prendre en charge à son domicile, à temps plein, 

ou sur des périodes de relais, une personne adulte, présentant des troubles 
psychiques stabilisés, ayant besoin d’un accompagnement dans un cadre 
familial au quotidien, contre une rémunération soumis à un contrat de travail 
de droit public, avec congés annuels, formation et frais de déplacements.
Pour plus de renseignements, contactez le service par téléphone au 
02.40.48.89.17 / 13 ou au 02.40.48.65.28, ou par mail aft.nantes@ch-blain.fr 
Ou sur le site : www.ch-blain.fr rubrique recrutement / offres d’emploi non 
médicales.

Bouchons 
d’amour
Le collecte 
des bouchons 
en plastique 
et en liège se 
poursuit, devant 
le Carrefour city. 
Pensez y !
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Toutes pompes 
dehors !
Pour offrir un séjour d’été à 
des enfants malades, donnez 
des chaussures usagées et 
portables, l’accueil de votre 
Mairie collecte vos dons du 

lundi 23 mars au samedi 4 avril.
L’association Onco Plein Air organise 
chaque année l’Opération Toutes 
Pompes Dehors qui permet de dégager 
des fonds pour offrir aux jeunes, âgés de 
10 à 20 ans, une semaine en séjour d’été 
pour les aider à se reconstruire. 
Grâce à ces projets extrahospitaliers, 
l’association améliore la qualité de vie 
des enfants, des adolescents et des 
jeunes adultes atteints de cancer ou 
de leucémie, soignés dans le service 
Oncologie Pédiatrique du CHU de 
Nantes ou d’Angers.
Les paires collectées doivent être 
propres et portables et conditionnées de 
préférence dans des sacs en plastique 
ou bien être attachées ensemble.

Seniors, anticipez  
les risques de délinquance
Les seniors sont plus exposés aux délinquants 
qui n’hésitent pas à agir par ruse. Redoublez 
de vigilance et lorsqu’une situation vous 
paraît inhabituelle, contactez votre Mairie, 
la Police Municipale ou les forces de l’ordre.
La prudence, une affaire de bon sens : fermez à 
clé même si vous êtes présent, ne jamais laisser 
la clé dans une serrure de porte vitrée, fermez 
vos fenêtres la nuit, ne laissez pas votre clé sous 
un pot de fleur, installez un entrebâilleur à votre 
porte, entreposez vos outils et échelle dans un 
local fermé, sur votre boîte à lettre inscrivez 
uniquement votre nom de famille.
Vos déplacement à l’extérieur : ne portez pas 
d’importantes sommes d’argent ou de bijoux 
trop voyants, si vous avez le sentiment d’être 
suivi entrez dans un lieu animé, portez votre 
sac du côté opposé à la chaussée, …
Visite à domicile : si vous ne connaissez pas 
votre visiteur n’ouvrez pas la porte, demandez 
une carte professionnelle, vérifiez auprès du 
service client de vos prestataires figurant sur 
les factures, si votre interlocuteur se montre 
insistant ou menaçant appelez la gendarmerie, 
ne vous laissez pas attendrir par les propos.
Rompre l’isolement : en participant à la vie 
associative, en créant autour de vous un 
groupe de personnes susceptibles de vous 
assister au quotidien, en établissant une liste 
de numéros de téléphone en cas d’urgence, en 
souscrivant une téléassistance, ...
Carte de crédit perdue ou volée : 0 892 705 705 
Opposition chéquier : 0 892 683 208
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La conciliation est un des 
modes alternatifs de règlement 
des litiges, entièrement gratuite. Nécessitant la présence 
des parties et leur accord, elle permet, bien souvent, de 
régler un différend en évitant un procès.
Qui est le conciliateur ?
Bénévole assermenté, cet auxiliaire de justice est nommé 
par le premier président de la cour d’appel, sur proposition 
du juge d’instance. Il présente, ainsi, toutes les garanties 
d’impartialité et de discrétion.
Ni avocat, ni juge, le conciliateur de justice n’a ni à 
défendre, ni à donner de conseil, ni à condamner ou 
donner raison à qui que ce soit. 
Quel est le champ de compétences ?
Le conciliateur de Justice intervient dans de nombreuses 
affaires : problèmes de voisinage (bornage, droit 
de passage, mur mitoyen, servitudes, nuisances…), 
différends entre propriétaires et locataires, conflit 
opposant un consommateur à un professionnel, problème 
de copropriété, querelle de voisinage, désaccord entre un 
fournisseur et un client, difficulté dans le recouvrement 
d’une somme d’argent, contestation d’une facture, 
différends relatifs à un contrat de travail, etc… 
En revanche, il ne peut pas intervenir dans les conflits :
• d’état civil (tribunal administratif ou judiciaire)
•  de droit de la famille : pensions alimentaires, résidence 

des enfants. (compétence du juge aux affaires familiales)
•  de conflits avec l’administration (Défenseur des droits 

ou le tribunal administratif)
Comment saisir le conciliateur ?
La liste des permanences est consultable en Mairie.  Les 
plus proches sont les 1er et 3ème mercredis du mois en 
Mairie de Guérande (02 40 15 60 40) et de La Baule  
(02 51 75 75 75).
Comment se déroule la conciliation ?
Après avoir été saisi, le conciliateur de justice invite 
les 2 parties pour une réunion dite de conciliation.  
A l’écoute, il les aidera dans la recherche d’une solution 
de compromis respectant les intérêts de chacun. Le cas 
échéant il est amené à se rendre sur les lieux de l’affaire 
ou en procédant à l’audition de certaines personnes avec 
leur accord.
Comment parvenir à un accord ?
Si un compromis, même partiel, est trouvé avec votre 
adversaire, le conciliateur de Justice doit dresser un 
constat qu’il déposera auprès du tribunal d’instance. 
Cet écrit est obligatoire lorsque la conciliation a pour 
effet la renonciation à un droit, et a valeur de contrat 
le rendant exécutoire. Si, toutefois, un accord n’est pas 
trouvé, vous pouvez, si vous l’estimez utile à la défense 
de vos intérêts, consulter un avocat ou vous adresser au 
tribunal compétent. Ce qui s’est dit lors de la conciliation 
ne pourra pas être utilisé dans le procès.
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Bravo aux associations et 
aux commerçants piriacais !

Un grand merci à tous 
les bénévoles et commerçants qui se sont 
mobilisés, donnant de leur temps ou des 
matières premières afin de proposer des 
animations, en faveur du Téléthon. La somme 
de 1046,50€ a ainsi pu être collectée, lors de 
cette matinée caritative.
Le CCAS qui avait pris le relai, cette année, 
est déjà en quête d’une association qui 
coordonnerait l’édition 2020.

Les Archers piriacais

Les Archers Piriacais proposent la pratique du tir à 
l’arc en loisir ou en compétition dans une ambiance 
conviviale.
Un concours de tir en salle, qualificatif au championnat 
de France, est organisé les 11 et 12 janvier 2020, avec 
près de 200 archers.
Les archers étaient présents à la fête de l’automne, de 
nombreuses personnes ont ainsi pu bénéficier d’une 
initiation.
Les entraînements ont lieu à la salle Suroit à l’espace 
Kerdinio, le mercredi de 20h00 à 22h00, le jeudi de 
19h30 à 22h00, le samedi de 17h00 à 19h00 et le 
dimanche de 9h30 à 11h45  pour le tir en salle.
Les entraînements pour le tir en extérieur ont lieu au 
pas de tir, situé allée de la Grande Crosse, le samedi 
de 15h00 à 17h00 et le dimanche de 10h00 à 12h00.
Le club accepte les enfants à partir de 10 ans, ils 
peuvent bénéficier d’entraînements spécifiques le 
samedi et le dimanche matin.
Vous êtes intéressés par le tir à l’arc, venez les 
rencontrer lors des entraînements du samedi et du 
dimanche, un essai vous sera offert. Le club peut 
prêter du matériel pour commencer.
Contact : Le président, Pascal Duault, tel 
09.50.29.03.25 - Email : les.archers.piriacais@gmail.
com  - Site internet : lesarcherspiriacais.free.fr 

Samedi 18 
à 11h

CÉRÉMONIE DES VŒUX  
À LA POPULATION.  
Salle Dumet – Espace Kerdinio

Samedi 18 
de 12h30 
à 16h30

RÉGATE. Organisée par le CNP – Port

Dimanche 26 
de 12h30  

à 17h30

REPAS DES AÎNÉS. Sur invitation.
Organisé par le CCAS – Espace Kerdinio

Samedi 1er 
à 10h

ATELIER CUISINE & PARTAGE. Un chef 
vous dévoile ses secrets pour cuisiner les 
produits de saison. Repas convivial en 
musique vers 12h30. Les restes seront 
partagés, pensez à vos contenants. 
Participation de 2€. Information au 02 
40 23 56 80 - Le Razay

Samedi 1er 
à 10h30 puis 

à 20h30

SAINTE BARBE. Messe à 10h30.  Puis 
à 20h30 bal gratuit. Organisé par 
l’Amicale des Pompiers – Espace Kerdinio

Dimanche 9 
de 12h30  
à 16h30

RÉGATE HABITABLE.  
Organisée par le CNP – Port

Dimanche 23 
de 12h30  
à 16h30

RÉGATE HABITABLE.  
Organisée par le CNP – Port

Mardi 25  
de 16h à 19h

CHANDELEUR. Organisée par 
Anim’Piriac– Halles du marché

•  du ven.6  
au dim. 8

•  du ven. 13  
au dim. 15

•  du ven. 20  
au dim. 22

REPRÉSENTATION DE THÉÂTRE. 
Organisation : Rothress Comédie – 
Espace Kerdinio

Samedi 7 
à 10h

ATELIER CUISINE & PARTAGE. Un chef 
vous dévoile ses secrets pour cuisiner les 
produits de saison. Repas convivial en 
musique vers 12h30. Les restes seront 
partagés, pensez à vos contenants. 
Participation de 2€. Information au 02 
40 23 56 80 - Le Razay

Dimanche 8 
de 12h30 
à 16h30

RÉGATE. Organisée par le CNP – Port

Dimanche 15 
de 8h à 18h

VIDE-GRENIERS. Bar et collation sur 
place. Organisé par l’APE – Espace 
Kerdinio

Dimanche 15 
 de 8h à 18h

ELECTIONS MUNICIPALES 1ER TOUR

Dimanche 22 
de 8h à 18h

ELECTIONS MUNICIPALES 2E TOUR

Dimanche 22 
de 12h30 à 

16h30
RÉGATE. Organisée par le CNP – Port
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Association Cata 44 évolution
L’association était très heureuse de participer à la catagolf 
2019 organisée par le club SRV à Arradon. Dans des conditions 
optimales, trois raids ont pu être organisés dans le golf du 
Morbihan dont un de plus de 35 milles nautiques le samedi.

Encore une fois, le niveau est au rendez-vous avec des 
personnalités sportives reconnues, Yvan Bourgnon, Marie 
Riou, Billy Besson, une très belle édition grâce à l’organisation 
de bénévoles au top. 

Les équipages piriacais se situent à la 14ème place (Charles 
Blouet et Hubert Gendreau) et 20ème place (Jean Maxime 
Brunet et Brice Pelletier) du classement général sur 23 
bateaux. Encore des choses à apprendre car la voile est un 
sport d’expérience.

2020 repartira de plus belle avec des nouveaux championnats 
à partir du mois de Mars. Pour le moment, place à la 
préparation du matériel, c’est l’hiver !
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La Bibliothèque toujours fidèle au poste 
vous reçoit selon les horaires d’hiver 
jusqu’au 15 Juin prochain :
Les Mardi, samedi, et dimanche de 10h 
à 12h, le mercredi de 15h à 16h30.
Dès début janvier, venez découvrir 
les nouveautés de l’hiver, et surtout 
n’oubliez pas que d’autres arriveront, 
courant Mars 2020, pour les vacances 
de Pâques.
Les bibliothécaires de Piriac-sur-Mer, 
qui lisent beaucoup, sont à votre 
disposition pour tous les conseils de 
lecture dont vous auriez besoin.

Piriac, Mer  
et Nature
Le cinquième festival 
aura lieu le week-end 
du 25 et 26 avril 2020 
et compte déjà une 
douzaine de nouveaux exposants inscrits. 
Une nouvelle exposition sur les insectes, suivie d’une 
conférence, vous seront proposées en animations.
Les bénévoles qui souhaitent apporter leur aide sont 
les bienvenus et peuvent se faire connaître par mail à 
l’adresse : jpb44420@yahoo.fr. 
Réservez dès maintenant votre week-end, le soleil est 
déjà commandé !accompagnés de moins de 12 ans.  
Pour les groupes : ouvert tous les jours sur réservation 
patrimoinepiriac@gmail.com. 

La Maison du Patrimoine
Vous aimez notre Petite Cité de Caractère, 
vous êtes fier de son Patrimoine, vous souhaitez 
qu’il soit protégé et que l’on puisse continuer 
à le partager avec tous nos visiteurs, alors 
n’hésitez pas à venir rejoindre l’association et 
à prendre vous aussi votre carte d’adhérent. 
La cotisation annuelle est de 12 €. Elle vous 
permet l’accès gratuit pendant les périodes 
d’ouverture aux expositions et de participer à 
toutes les actions contribuant à faire connaître 
et reconnaître notre Cité.
La nouveauté 2019 a été l’ouverture du côté 
de la rue Pierre Brien, pour être plus visible du 
public. Après des retours positifs, l’embellie de 
cette petite ruelle est attendue.
L’Assemblée Générale de l’association se 
tiendra le samedi 4 avril 2020 à partir de 
17h30, à la salle DUMET - Espace Kerdinio. 
Inscription sur patrimoinepiriac@gmail.com. 
Comme de coutume, la soirée sera l’occasion 
d’une présentation particulière pour tous les 
adhérents présents et se terminera autour 
d’une traditionnelle dégustation de crêpes.
Ouverture d’avril à juin: 
Le week-end et les jours fériés : de 15h à 18h. 
3€/personne - Tarif famille 10€ à partir de 4 
personnes de plus de 12 ans. Gratuit pour les 
adhérents et enfants accompagnés de moins de 
12 ans.  Pour les groupes : ouvert tous les jours 
sur réservation patrimoinepiriac@gmail.com. 
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Piriac Loisirs
L’association Piriac Loisirs 
propose des activités dès 
l’âge de 4 ans avec le bébé 
gym. 
Les enfants, les ados 
peuvent rejoindre les 
groupes de fit-kid, de 
danse, et de Hip Hop. 
Les adultes sont les 
bienvenus au cours de 
danse jazz slide et sur les 
activités de gym posturale, 
renforcement musculaire, 
étirements, yoga. 
Il reste quelques places 
d i s p o n i b l e s  d a n s 
certaines activités. Vous 
pouvez retrouver tous les 
renseignements sur le site : 
www.piriacloisirs.fr.
L’Assemblée Générale de 
l’Association aura lieu le 7 
février 2020, salle Noroît à 
Kerdinio.

Le Cercle Nautique 
de Piriac-sur-Mer

Le Cercle Nautique de Piriac vous propose de participer 
à ses nombreuses animations. Venez les rencontrer au 
siège du club, situé à la Capitainerie du Port de Piriac.
Leurs activités reprennent avec le Championnat de 
Printemps, le Dimanche 2 février. Au programme, sept 
journées de régates de voiliers habitables, espacées 
de 15 jours et ceci jusqu’au 3 Mai. Si vous souhaitez 
naviguer, n’hésitez pas, les skippers apprécient souvent 
de renforcer leurs équipages.
Le 1er mars, ils disputeront le 16ème Trophée SNSM, 
épreuve organisée, en alternance avec la Société des 
Régates de La Turballe, au profit de la station SNSM 
« Garlahy ».

Côté administratif, le CNP tiendra son Assemblée 
Générale annuelle le 28 mars à 18h à l’Espace Kerdinio.
La saison estivale débutera avec la croisière CNP 
«Vedettes et Voiliers» sur 2 jours, les 6 et 7 mai.
Puis le CNP aidera NPB, les 16 et 17 mai, à l’organisation 
de la Coupe régionale de la Ligue de Voile légère, avec 
200 planchistes et dériveurs dans la baie de Piriac.
Comme les années précédentes, l’association 
collaborera à la sécurité de « La Croisière Pen Bron-
Arzal » les 20 et 21 juin, où la flotte des 150 bateaux 
emmènera sur l’eau près de 200 personnes en situation 
de handicap.
L’activité Pêche reprendra en force, avec les trois «Sorties 
Pêche», les 17 juin, 28 juillet et 25 août.
Ensuite, le CNP retrouvera la traditionnelle « Sortie à 
Dumet » avec apéritif et pique-nique le 8 août.
La saison d’été se terminera avec l’organisation de la 
Parade Nautique à l’occasion du Festival des Airs Marins 
avec les services communaux de Piriac-sur-Mer.

Le Grand Norven

La saison 2019 est terminée. Le Grand Norven a pris la mer à 33 reprises. 
Ainsi, la  plupart des 140 membres de l’association, équipages et 
passagers, anciens ou néophytes, ont pu naviguer. Parmi ces sorties, deux 
rassemblements de bateaux traditionnels devenus incontournables : la 
Semaine du Golfe (Morbihan) et la fête du bateau à Piriac-sur-Mer ou 
13 équipages s’étaient donnés rendez-vous entre l’île Dumet et le port.
L’heure est maintenant à l’entretien du bateau. Il est au sec dans son 
hangar de la zone du Pladreau. Hangar où le confort de travail a été 
amélioré (étanchéité, luminosité) après la rénovation de son toit. Comme 
chaque année, les bénévoles qui contribuent aux travaux d’hivernage 
s’y sont donnés rendez-vous, tous les samedis matin, jusque début avril, 
mois prévu de la remise à l’eau du bateau. 
la saison 2020 se prépare ! Le calendrier des fêtes, rassemblements et 
sorties auxquels le Grand Norven est susceptible de participer prend 
forme et est consultable sur : legrandnorven.fr. 
La prochaine Assemblée Générale de l’Association aura lieu le 2 février 
2020 (10h) dans la salle Méniscoul. Vous y êtes les bienvenus. Une 
occasion de vous proposer de participer à la vie de l’association. Toutes 
les compétences sont les bienvenues.
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Piriac-sur-Mer, 
cité fleurie et de caractère
Au-delà de la reconnaissance et des récompenses, le fleurissement d’une commune sublime le patrimoine, permet 
une sauvegarde de la biodiversité et met de la couleur dans le quotidien des Piriacais.
Depuis des décennies, la gestion des espaces verts a été valorisée, permettant à Piriac-sur-Mer d’obtenir des labels 
de qualité de vie, et a permis à la population d’y être associée.

Villes et villages fleuris

Dès 1997, Piriac-sur-Mer a souhaité valoriser son patrimoine 
paysager, et obtenu sa première fleur au concours Villes et 
Villages Fleuris. Une seconde lui a été attribuée en 1998 puis 
une troisième en 2004.
Auditée en 2019, pour la conservation de sa 3ème fleur, la 
Commune peut être fière de l’investissement du service des 
espaces verts, à entretenir ses atours éphémères.
Le fleurissement des communes, auditées par le label, 
représente avant tout des valeurs d’ordre environnementales :

•  La démarche de valorisation : stratégie d’aménagement 
paysager, de fleurissement et de gestion

•  Animation et promotion de la démarche : actions vers la 
population, vers les touristes, vers les services municipaux 
et vers les autres gestionnaires de l’espace public

•  Patrimoine végétal et fleurissement : arbres, plantes, 
pelouses, prairies, fleurissement

•  Gestion environnementale et qualité de l’espace public : 
actions en faveur de la biodiversité, des ressources 
naturelles et de la qualité de l’espace public

•  Analyse par espaces : entrées de commune, centres, 
quartiers d’habitation, parcs et jardins, abords 
d’établissements publics, cimetières, espaces sportifs, 
zones d’activités et espaces naturels

Ce référentiel commun aux villes et villages de France, valorise 
l’engagement en faveur de l’amélioration de la qualité de vie 
et permet de classer Piriac-sur-Mer en catégorie 3, parmi les 
4931 candidats.

Quand la beauté 
se quantifie
Le territoire piriacais représente 1237 ha, dont 
90 sont des espaces verts. Certaines zones 
sensibles sont laissées au naturel, notamment 
sur le front de mer. 20 ha sont entretenus par 
les services communaux, ce qui représente 
20.000 m2, à tailler, repiquer, nettoyer …
Les plantations annuelles
Privilégiant les vivaces pour leur longévité 
et d’autres plants pour leur besoin limité en 
eau, les plantations annuelles sont toutefois 
conséquentes, pour conserver le cadre de vie : 

• 20 arbres
• 35 arbustes
• 10 plantes grimpantes
• 800 vivaces
• 2820 bulbes
• 2800 biannuelles
• 3950 annuelles

Une vigilance budgétaire
En pratique, une gestion raisonnée permet 
de réaliser des économies, grâce au 
dédoublement de plantes, réalisé en serre. 
La gestion de l’eau s’articule autour de deux 
principes : la collecte d’eau de pluie dans une 
cuve située au Centre Technique Municipal, 
l’utilisation d’espèces peu gourmandes et 
l’utilisation de paillage, issu en partie de 
broyage local. La gestion des déchets verts, 
quant à elle, produit du compost limitant ainsi 
l’achat d’engrais.
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Concours 
des Maisons 
fleuries

Depuis plus de 30 années, le 
concours des maisons fleuries 
met à l’honneur les Piriacais qui, 
avec talent, mettent en valeur 
leur maison, et leur quartier, en 
fleurissant leurs espaces privés.
La règle du jeu 
Aucune inscription n’est 
nécessaire .  Des é lus, 
accompagnés d’un agent des 
espaces verts, partent chaque 
année, en toute discrétion, 
sillonner le territoire, en quête de 
maisons et commerces fleuris, qui 
par leur mise en valeur participent 
au rayonnement de notre Petite 
Cité de Caractère.
Le barème de notation
En juin, l’œil aiguisé, le crayon 
à la main, ces juges d’un jour, 
notent les fleurissements en 
toute impartialité, mais avec, 
cependant, leur propre sensibilité.
Cinq catégories ont été définies, 
permettant à chacun d’être 
reconnu pour la beauté de son 
travail : 
• Maison avec jardin
• Maison avec jardinet
• Balcon ou terrasse
• Parcs et jardins
• Commerces
Une note est décernée selon 
l’harmonie, l’aspect artistique, 
l’originalité, la diversification 
mais aussi selon le respect des 
principes de développement 
durable par le choix des plantes 
ou la présence de paillage. 
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Les grands 
gagnants 2019
•  Maison avec jardin :  

M. Houdoux - M. Lalier -  
M. Chataigner et M. Fourrier 

•  Maison avec jardinet :  
Mme Tattevin – M. Baumal  
et M. Beliard

•  Balcon ou terrasse :  
M. Plantard – M. Rio  
et M. Orain

•  Parcs et jardins :  
M. Brehier – M. Lebeaud 
M. Thobie et Mme Nabi

•  Commerce :  
Camping « Le Rio Barre » - 
Restaurant « La Vigie »  
et « L’Hôtel de la Poste »

Des récompenses
En septembre, une cérémonie est 
organisée.
En 2019, prévenus par courrier de 
leur sélection, 53 Piriacais ont 
été invités à la remise des prix. 
Durant cette cérémonie, une 
projection des Maisons fleuries de 
l’année permettait de découvrir 
et d’apprécier la créativité et le 
talent des participants.
A l’issue de cette présentation, 
une récompense honorifique est 
remise pour chaque catégorie : 
•  Pour les 1er : un bon d’achat de 

30€ à valoir dans une jardinerie
•  Pour les 2e et 3e : un bon d’achat 

de 15€
•  Pour tous les sélectionnés : une 

plante pour orner leur extérieur 
ou leur intérieur.

Alors, n’hésitez pas à mettre de 
la couleur dans vos vies, des 
senteurs dans votre quartier et à 
ravir les yeux des promeneurs, en 
fleurissant vos maisons !
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Sauvegarde des espaces naturels
Le paysage de Piriac-sur-Mer est composé de multiples facettes dont 
certaines se doivent d’être préservées de façon la plus naturelle qui soit.
Avec 90 hectares d’espaces verts, la Commune se doit de protéger sa 
« trame verte ». Pour cela, CAP Atlantique, soutient les communes à la 
protection, à la gestion ou à l’aménagement durable des espaces naturels 
aménagés ou non.
Avec les remembrements fonciers des années 90, les structures bocagères 
communales avaient fortement souffert. Fort de ce constat, Cap Atlantique 
a engagé, en partenariat avec la chambre d’agriculture des Pays de la 
Loire, l’élaboration d’un schéma bocager.

Atelier :
 astuces de pro

Depuis 2018, différentes actions de 
communication et ateliers ont été menées 
auprès de la population pour transmettre les 
bonnes pratiques, dans le cadre « J’entretiens 
mon trottoir, je valorise mon quartier ». 
Gratuit et ouvert aux Piriacais, le prochain rendez-
vous aura lieu le 19 février 2020 à 14h, dans la 
serre du Centre Technique Municipale (zone du 
Pladreau).
Le thème portera sur le dédoublement des 
vivaces, pour vous aider à fleurir vos espaces, à 
moindre coût.
Les inscriptions sont ouvertes en Mairie, auprès du 
service technique ou par mail à mairie@piriac.net.

Polleniz
Une association protectrice des végétaux, 
pour la préservation de l’environnement et 
de la santé publique.
L’association est née de la fusion régionale de 
la FREDON et des FDGDON. Partenaire de 
la Commune, son adhésion est ouverte aux 
professionnels, aux collectivités comme aux 
jardiniers amateurs.
Sa mission est de veiller au bon état sanitaire 
des végétaux et productions végétales, 
pour éviter des impacts économiques, 
environnementaux et de santé publique dus 
aux dangers phytosanitaires, à des organismes 
émergents, à des espèces exotiques 
envahissantes (Ragondin, Frelon asiatique), 
à des espèces animales ou végétales posant 
des problèmes de santé publique (Berce du 
Caucase, Ambroisie à feuilles d’armoise).
Informations  :  Polleniz 44 au 02 40 36 83 03 

ou polleniz44@polleniz.fr 

Constater pour optimiser les actions
•  Réaliser un inventaire des haies bocagères : 43 km ont 

été quantifiés sur la Commune
•  Faire un état des lieux de son évolution historique
•  Identifier les secteurs prioritaires pour la préservation 

et la restauration des haies dans un objectif de qualité 
de l’eau et de biodiversité

•  Elaborer un programme d’action de plantation
Les haies bocagères sont des éléments structurants de 
nos paysages, véritables maillons de notre patrimoine 
local. Elles assurent différentes fonctions essentielles 
tant d’un point de vue économique que vis-à-vis de 

la qualité de 
l’eau, de la biodiversité et de la préservation des sols.
Malheureusement, des arrachages de haies arrivent 
encore et certaines opérations d’entretien sont 
menées alors que les oiseaux sont en pleine période de 
nidification.
Il est donc temps d’agir! 
Avant même la finalisation de son plan d’action concret, 
vous pouvez agir, la revue, votre haie de jardin « au 
naturel », est disponible gratuitement en Mairie.
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Ecole
Notre Dame du Rosaire
Au début du mois de décembre, les enfants ont réalisé 
leurs traditionnels ateliers de Noël intergénérationnels 
en compagnie des résidents de l’EHPAD Louis Cubaynes. 
Ensemble, ils ont également assisté à une projection des 
Petits Contes Sous La Neige au Cinéma Atlantic de La 
Turballe. Deux autres séances de cinéma sont, d’ailleurs, 
prévues à chaque fin de trimestre.
Les inscriptions pour l’année scolaire 2020-2021 sont 
ouvertes, le directeur de l’école Notre Dame du Rosaire se 
tient à la disposition des familles pour une découverte de 
l’établissement sur rendez-vous au 02.40.23.51.46 ou par mail 
nddurosaire44420@gmail.com. 
Site internet : http://ecole-piriac-nddurosaire.fr.

Spectacle  
pour les scolaires sur  
la thématique déchets

Dans le cadre de la Semaine 
Européenne de la Réduction des 
Déchets (SERD), CAP Atlantique 
propose tous les ans des animations 
aux établissements scolaires du 
Territoire pour sensibiliser les élèves à 
la gestion des déchets. 

Ces animations sont très suivies avec 
environ 1 600 élèves sensibilisés en 2018. 
Cependant, depuis le changement de 
marché public au printemps 2018, 
la visite du centre de tri, proposée 
en complément de l’intervention 
en classe, n’est plus possible car le 
nouveau centre de tri est trop éloigné 
du Territoire (Rennes). 

Afin de continuer à proposer une offre 
de qualité, CAP Atlantique diversifie 
ses actions à l’occasion de la Semaine 
Européenne de Réduction des Déchets 
en présentant un spectacle ludique 
de la compagnie Bulle de Rêves sur 
la thématique déchets « Môssieur 
Poubelle ». Deux représentations se 
sont déroulées le 25 novembre, Salle 
de Kerdinio, à Piriac-sur-Mer.

Les objectifs de l’animation :

•  diversifier l’offre pédagogique auprès 
des scolaires, 

•  inciter les écoles à étudier cette 
thématique,

•  mettre en avant les actions de 
sensibilisation réalisées par la 
Direction déchets. 

Le public visé : les élèves des classes 
de CM1 et CM2 d’écoles d’Assérac, 
Herbignac, La Turballe, Mesquer, 
Piriac-sur-Mer et Saint-Molf, soit 310 
participants.

Coût de l’animation : 1 562 €, dont le 
transport des élèves pris en charge par 
CAP Atlantique.

Ecole
des Cap-Horniers
Rentrée en musique
Tous les enfants de l’école des Cap-Horniers ont bénéficié 
d’un concert musical depuis la rentrée. Les enfants de 5 
à 8 ans se sont rendus au Théâtre de Saint Nazaire où se 
jouait le spectacle « Le Carnaval des Animaux ». Ce concert 
pédagogique a impressionné les petits spectateurs.
Quant aux autres enfants, la musique est venue à eux grâce 
à l’intervention de Mme Emmanuelle Roch qui encadre un 
ensemble de cordes adulte au Conservatoire intercommunale 
de musique de Cap Atlantique. Violons, altos et contrebasse 
ont accompagné le conte « L’érable, le sapin et le petit violon 
» raconté par des CM volontaires, sous forme de kamishibaï 
(théâtre japonais en papier).
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Rencontres  
de la petite enfance,
préparez-vous !
Une nouvelle édition des « rencontres de la petite 
enfance » sera proposée sur les communes de 
La Turballe, Mesquer, Piriac-sur-Mer et St Molf  
du 30 mars au 4 avril 2020.
Sur le thème « s’aventurer », correspondant à la 
grande semaine nationale de la petite enfance 
portée par l’association AGIR, différentes 
animations et temps forts seront réalisés, par 
les services Enfance-Jeunesse des 4 communes. 
En clôture, une grande fête familiale attendra 
les familles, à la salle de l’Artymès de Mesquer,  
le samedi 4 avril 2020.
Un temps fort sera proposé mercredi 1er avril 2020 
à Piriac-sur-Mer, sur le site de l’école des Cap-
Horniers, avec une bougeothèque organisée en 
partenariat avec le RAM intercommunal du Pays-
Blanc et un ludospace. Le programme complet 
vous sera communiqué, début mars.
Au Multi-Accueil les enfants vont pouvoir…
S’aventurer dans Piriac-Sur-Mer en compagnie de 
leur mascotte la mouette ! Au gré de leurs envies, 
les enfants vont pouvoir découvrir des endroits 
typiques qui attiseront leur curiosité. 
La semaine, des petits groupes d’enfants partiront 
en balade avec la mouette. Des photos seront 
faites pour immortaliser ces instants et créer un 
livre de souvenirs.
Le week-end, La mouette pourra partager des 
instants de vie avec les enfants au sein de leur 
famille. 

L’agenda de l’Equip’âges
•  Vendredi 17 janvier à partir de 18H30 : Temps 

festif avec les familles usagères des services du Pôle 
Enfance Jeunesse, à l’Equip’âges

•  Samedi 1er février de 10h à 12h : Ludospace à 
l’Equip’âges

•  Du lundi 3 au vendredi 7 février : Inscriptions à 
l’accueil de Loisirs pour les vacances d’hiver

•  Mercredi 5 février : Inscriptions à l’Espace Jeunes 
pour les vacances d’hiver

•  Samedi 7 mars Atelier parent/enfant à l’Equip’âges
•  Du lundi 30 mars au vendredi 3 avril :  

Inscriptions vacances de printemps 
Rencontres de la petite enfance

•  Mercredi 1er avril Bougeothèque et Ludospace
•  Samedi 4 avril : Fête familiale des rencontres de la 

petite enfance à l’Artymès - Mesquer
•  Du lundi 4 au lundi 18 mai  

Retrait des dossiers pour la rentrée 2020
•  Mardi 19 et mercredi 20 mai  

Date limite de dépôt des dossiers d’inscriptions et 
réinscriptions pour la rentrée 2020 (de 8h30 à 19h)

•  Samedi 13 Juin de 10h à 12h : Ludospace à l’Equip’âges

L’agenda du Razay
Informations au 02.40.23.56.80

•  Samedi 21 Mars : soirée animée avec repas dans le cadre 
des semaines d’éducation contre le racisme et toutes les 
formes de discrimination, en partenariat avec l’espace 
jeunes de St Molf

•  Du 12 au 18 et du 19 au 24 avril : nouveauté ! Des colos à la 
semaine, avec un séjour «Natur’Océan» (marais salants, 
pêche à pied, accrobranche, laser tag, équitation, 
centre aquatique…) pour les 6-11 ans et « Ciné Océan 
» (table mash up pour mixer vidéos et musiques, des 
bruitages et des doublages voix, stop motion, séance 
de ciné, centre aquatique, marais salants…) pour les 
12-16 ans. Mais aussi des animations à la carte : cuisine, 
jardinage, grands jeux, barbecue, land art, initiation à 
l’ornithologie, balade à vélo, création de cerfs volants, 
nichoirs…

•  Mercredi 29 avril : Triathlon scolaire organisé par 
l’UGSEL (compétition par équipe de 4 mixte). Catégorie : 
Benjamins, minimes, cadets/juniors 

•  Samedi 6 et dimanche 7 juin : week-end de préparation 
pour la saison estivale : pour devenir animateur ou 
animatrice sur la colo ou le camping du Razay, postulez 
avant mi-mai à le.razay@fol74.org et réservez votre week-
end si vous êtes retenus !

La Ludothèque, l’histoire d’un succès 
La création d’un espace dédié, au sein des locaux de l’Equip’âges, a permis à la Ludothèque de gagner en 
popularité et d’enregistrer une affluence record. Des permanences sont proposées les mardis et jeudis soir 
pour emprunter des jeux ou de passer un moment convivial avec vos enfants autour d’un jeu de société, de 
construction … Après les vacances de Noël, de nouveaux jeux seront à découvrir !
Cet espace est ouvert à tous lors des ludospaces.
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Conseil Municipal des jeunes,  
dernière année de mandat 
Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) a 
souhaité prolonger son mandat d’une année et 
prendre pour thème le rôle de l’élu et l’engagement.
Les jeunes élus ont donc participé à différentes 
commémorations (vœux du Maire, cérémonie  
du 11 novembre, …). 
En octobre dernier, comme annoncé dans le Piriac 
Infos du mois de novembre, les jeunes élus se sont 
rendus à Paris pour découvrir le travail d’un député, 
en visitant l’Assemblée Nationale.
Pour terminer l’année 2019, ils se sont engagés 
en proposant le versement d’une subvention, de 
100 € sur leur budget de fonctionnement, au profit 
de l’AFM-Téléthon et de contribuer aux préparatifs 
en prenant en charge la confection de sachets de 
bonbons, vendus samedi 7 décembre dernier.

«  Nos ados  
et nous »

Le 5 novembre dernier, 
une d iza ine de 
participants sont venus 
poser leurs questions 
et partager leurs 
expériences sur les 
relations à l’adolescent 
autour de Suzanne 
G i m a rd  S e b i l o , 
accompagnatr ice 
parentale et familiale, 
et d’Axelle Collin, 

animatrice référente de 
l’Espace Jeunes, pour ce café parents organisé 
dans le cadre des actions parentalités du Projet 
Educatif De Territoire (PEDT).
Les cafés parents permettent à tous de se retrouver 
autour d’une thématique commune, de partager des 
instants de vie, de difficultés ou de réussites, de créer 
du lien et de rompre l’isolement. Vos propositions 
thématiques sont les bienvenues, n’hésitez pas !
Afin de compléter ces propositions, une 
bibliothèque gratuite à destination des familles 
et des professionnels est installée dans le hall de 
l’Equip’âges. 
Ces actions sont soutenues par la Caisse 
d’Allocations Familiales et la Municipalité. 
Contact : 02.40.15.51.28 - pej.mairie@piriac.net  

Restauration Municipale 
Le groupe de travail du restaurant municipal 
s’est retrouvé, le 25 novembre dernier, avec 
la société Restoria, prestataire en charge des 
menus, afin de faire le point sur les nouvelles 
conditions du marché, mis en place depuis la 
rentrée.
Suite à une étude sur le gaspillage alimentaire, 
en juin dernier, le service « gestion des 
déchets » de CAP Atlantique a démontré 
que des améliorations pouvaient être faites 
et donné des pistes de travail au prestataire. 
D’autres acteurs devraient être intégrés afin 
de rendre ce service plus éco-responsable.
Les parents référents peuvent vous 
communiquer les comptes-rendus de réunions 
et faire part de vos observations : 
•  Ecole des Cap-Horniers : Mme Jouet, Mme 

Renaut, Mme Guelorget
•  Ecole Notre Dame du Rosaire : Mme Guillet

Des thèmes, des animations, 
l’accueil de loisirs ne manque 
pas de créativité ! 

Avec une fréquentation à la hausse, l’équipe 
d’animation a accueilli les enfants sur le thème 
de la découverte des régions françaises et 
proposé des animations, des ateliers culinaires, 
créatifs et d’expression.

Pour renforcer leur thématique, un espace 
symbolique « avion », installé en partenariat 
avec la maison des jeux de Nantes, leur a, 
même, permis de « voyager ».

Pour les vacances d’automne, les enfants ont 
pu devenir photographes et vivre chaque étape 
de ce travail.

Quel thème vous réserve l’équipe d’animation ? 
Vous découvrirez ce que l’équipe vous a préparé 
pour les vacances d’hiver, en vous inscrivant 
entre le lundi 3 au vendredi 7 février prochain !
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Des champions 
piriacais 
Le nautisme est l’un des sports 
qui permet souvent de mettre les 
Piriacais, l’école de voile NPB ou 
notre Petite Cité de Caractère 
à l’honneur. C’est ainsi que cet 
automne certains d’entre eux se 
sont illustrés.

•  Mini-Transat La Boulangère : 
2e place remportée par Axel 
Tréhin, sur les 87 marins qui 
avaient pris le départ.

•  Transat Jacques Vabre, un 
podium en Class 40 : 
Le duo Pierre le Boucher et 
Aymeric Chappellier ont pris la 
3e place 

•  Damien Seguin, nommé au 
Marin de l’année 2019 !  
Avec une belle performance 
sur la Transat Jacques Vabre, 
Damien Seguin attend avec 
impatience de participer au 
Vendée Globe 2020.

•  Circuit départemental de 
voile du 44 en catamaran, 
windsurf et en Optimist : 
2e place en optimist par Valentin 
Schoch, une 1re place en hobbie 
cat 16 pour Rolland Samuel 
et Laurent Arnoult, une 1ere 
place au classement féminin 
en catamaran T2 pour Pauline 
Madec et Louna Martin, une 1re 

place  en Windsurf pour Mikael 
Morio et 1re place Windsurf 
Féminine pour Nathalie 
Huissman.

Le Syndicat mixte des Ports
de Loire-Atlantique hisse la Grand Voile 
Depuis le 1er janvier dernier, le Syndicat mixte des ports de pêche 
et de plaisance de Loire-Atlantique est officiellement créé. Une 
nouvelle organisation pour les ports du département est lancée. 
A l’issue d’une année d’échanges et de négociations avec le 
Département de Loire-Atlantique et son Président, Philippe 
Grosvalet, à l’initiative de cette démarche, la Commune de Piriac-
sur-Mer posait, lors de la séance du Conseil municipal du 25 
juin dernier, les principes de son adhésion en votant les statuts 
du Syndicat mixte et en acceptant de transférer sa compétence 
portuaire, dès sa création au 1er janvier 2020. 
Un paysage portuaire morcelé
A l’instar du Département, la Commune avait fait le constat que 
le paysage portuaire de la Loire-Atlantique était particulièrement 
morcelé, de part leurs autorités portuaires, leurs modalités de 
gestion et leurs exploitants. Un morcellement peu propice à la 
création de synergies territoriales pertinentes alors que, par 
ailleurs, les ports se trouvent dans un secteur concurrentiel de 
plus en plus vif et que, les départements du Morbihan ou de la 
Vendée ont depuis longtemps fait le choix d’une organisation 
collective particulièrement structurée et efficace. 
Une force de frappe potentielle de 17 ports et 7 000 places
La création du Syndicat mixte des ports de pêche et de plaisance 
de Loire-Atlantique constitue une première grande étape en ce 
sens. Il a compétence en matière d’aménagement, d’entretien, 
de gestion et d’exploitation des équipements portuaires mais 
aussi de protection et mise en valeur de l’environnement et du 
cadre de vie dans le domaine portuaire ainsi que la gestion des 
espaces publics dans les interfaces ville-port.
Composé, dans un premier temps, de 13 ports pour 4 500 places, 
il devrait à terme, en réunissant l’ensemble des ports du territoire 
départemental, maritimes comme fluviaux, représenter une 
force de frappe allant jusqu’à 17 ports pour 7 000 places. Ce qui 
simplifiera considérablement le paysage portuaire et permettra 
de réfléchir à un regroupement progressif de l’exploitation de tous 
les ports de Loire-Atlantique au fur et à mesure de l’échéance des 
contrats de délégation de service public (DSP). Dans ce cadre, la 
CCI de Nantes-Saint-Nazaire (exploitant des ports de Piriac-sur-
Mer, de La Baule/Le Pouliguen et des ports d’échouage de Pornic 
et de Pornichet) et la SEM Loire-Atlantique Pêche et Plaisance 
(exploitant des ports de La Turballe et du Croisic) réfléchissent 
déjà, ensemble, à la constitution d’un nouvel opérateur commun 
susceptible d’assurer cette exploitation. 
Ainsi regroupés et animés par des objectifs devenus communs 
à tous, les ports de Loire-Atlantique, dont le port de Piriac-sur-
Mer, seront plus compétitifs dans le domaine de la plaisance, 
du nautisme ou de la pêche. S’affirmant comme les vaisseaux 
amiraux d’un territoire qui part à la reconquête de son identité 
maritime.

MINI-TRANSAT
LA BOULANGÈRE

2019
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Le service urbanisme
Ce service communal instruit vos 
demandes dans le respect de la 
réglementation, territoriale et 
nationale, garantissant ainsi la 
sécurité publique et le respect de 
l’environnement.

Evolution des permanences
Afin de pouvoir instruire les dossiers 
d’urbanisme dans les délais impartis 
et participer aux différentes réunions 
de travail, l’accueil public du service 
urbanisme évolue, à compter du 1er 
janvier 2020.
•  Sur rendez-vous, au 02 40 23 50 19, 

du lundi au mercredi de 9h à 12h30.
•  Sans rendez-vous, du jeudi au vendredi 

de 9h à 12h30.
Il est a noté que le site www.piriac-
sur-mer.fr, la rubrique EN UN CLIC, 
« PLU & AVAP », vous permet d’accéder 
aux informations élémentaires et 
notamment au géoportail.
 Vous pouvez aussi, selon la complexité 
de vos attentes, adresser vos questions 
au service par mail, à l’adresse : 
urbanisme@piriac.net. 

Etude Centre-bourg
Suite à la réunion publique du 24 octobre dernier, l’étude 
de requalification des espaces publics du centre bourg, 
menée par le cabinet Phytolab, se poursuit sur des zooms 
de secteurs :
• Place du Lehn
• Pointe des Caillonis/port
• Place Vignioboul
• Place Marcel Gringoire
• Carrefour rue de la Tranchée.
Des panneaux, sous forme d’esquisses, présentant la 
requalification de ces 5 secteurs, seront exposés en mairie 
en début d’année.
Les premiers aménagements planifiés
En préparation de la saison, le lotisseur du « Hameau de 
Tournemine », situé route de Guérande, va procéder aux 
aménagements paysagers, en tenant compte des objectifs 
défini dans le schéma directeur. Le cheminement piétons, 
les plantations et le muret vont, ainsi, être réaménagés pour 
valoriser l’entrée de bourg de la Commune. 

NOM
DOSSIER ADRESSE DU TERRAIN TYPE DE CONSTRUCTION

PC 19 S1065 Lotissement "Le Hameau de Tournemine" rte de Guérande Maison individuelle
PC 19 S1064 Lotissement "Le Hameau de Tournemine" rte de Guérande Maison individuelle
PC 19 S1057 Lotissement "Le Hameau de Tournemine" rte de Guérande Maison individuelle
PC 19 S1051 13 rue de la Tranchée Maison individuelle
PC 19 S1050 13 rue de la Tranchée Maison individuelle
PC 19 S1049 Rue de la Sardinerie Maison individuelle

PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉS :

CPIE Loire Océane
L’association, Centres Permanents d’Initiatives pour 
l’Environnement (CPIE)  Loire Océane a été créée en 
2012 dans le but de contribuer au développement 
durable sur la Presqu’île guérandaise et ses alentours. 
Pour se faire, l’association crée et participe à 
différentes animations : balades, rencontres de 
professionnels, inventaires naturalistes, fêtes, 
événements, initiatives citoyennes … en partenariat 
avec les acteurs locaux, elle accompagne et anime 
notre territoire.

Après une opération de 
soutien à la plantation de 
haies champêtres favorisant 
le nichage des oiseaux 
et l’abri de hérissons, 
l’association travaille au 
calendrier 2020. Vous pouvez, si vous le souhaitez, 
apporter vos compétences ou votre temps à leurs 
initiatives.
Pour en savoir plus : www.cpie-loireoceane.com. 
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L’urbanisme 
se dématérialise 
avec le Géoportail
Depuis 2016, les services de l’Etat ont déployé un géoportail de 
l’urbanisme. Il s’agit d’une plateforme nationale de diffusion 
et de consultation des documents d’urbanisme et servitudes 
d’utilité publique. Il permet de rendre les informations 
urbanistiques accessibles à tous.  L’État et les collectivités 
locales se fixent pour objectif d’avoir une plateforme complète 
à échéance du 1er janvier 2020.

Le Géoportail de l’urbanisme permet à 
chaque citoyen de  localiser son terrain :

•  faire apparaître et interroger le zonage et 
les prescriptions qui s’y appliquent

•  consulter et imprimer tout ou partie 
des documents d’urbanisme (données 
géographiques et règlements de la 
commune)

•  télécharger les données géographiques 
(zonages) et littérales (règlement au format 
PDF) 

•  afficher en superposition des couches 
d’information (sélection des prescriptions, 
fond cadastral, photo aérienne…)

•  créer et diffuser sa propre carte (prescriptions 
à représenter, outils de dessin)

•  connaître les servitudes d’utilité publique 
affectant l’utilisation de son terrain.

Il permet également aux professionnels de 
réaliser diverses études à partir des données 
fiables qui y seront présentes.

La mise en ligne de cette donnée ouverte 
sur l’urbanisme permet à des acteurs du 
numérique de développer des services 
innovants à destination des particuliers et 
professionnels.

Objectifs et avantages attendus  
pour l’usager
Pour l’usager, les avantages de la dématérialisation 
seront multiples :

•  Un gain de temps : il ne sera plus nécessaire de se 
rendre en mairie pour déposer sa demande et le cas 
échéant la compléter, et le délai de transmission de 
la demande sera réduit

•  Plus de souplesse : l’usager pourra bénéficier d’une 
assistance en ligne pour effectuer sa demande de 
permis, évitant ainsi les erreurs et les incomplétudes ;

•  Plus de transparence : l’usager pourra connaître 
l’état de son dossier en ligne (avancement de 
l’instruction, demande d’avis, etc.) ;

•  Des économies sur la reprographie et 
l’affranchissement de plusieurs exemplaires de leur 
dossier. 

S’il le souhaite, l’usager pourra toujours déposer sa 
demande au format papier après le 1er janvier 2022. 

Bien que Piriac compte moins de 3500 habitants, 
la commune s’inscrit dans cette démarche, 
accompagnée par Cap Atlantique pour une action 
communautaire.

Qu’en est-il du service urbanisme de Piriac-sur-Mer ?
Pour Piriac, vous pouvez accéder au lien de la plate-forme via le site internet de la commune :  
www.piriac-sur-mer.fr. 

Dématérialisation des usages en 2022 

A partir du 1er janvier 2022, toutes les communes de plus de 3 500 habitants seront concernées par 
l’obligation de recevoir et d’instruire par voie dématérialisée les demandes de permis de construire, 
déclarations préalables et certificats d’urbanisme : c’est la dématérialisation de l’application du droit 
des sols (Démat ADS).

Le projet de dématérialisation de l’application du droit des sols (Démat ADS) s’inscrit pleinement dans 
la démarche Action Publique 2022 qui vise à améliorer la qualité des services publics et à moderniser 
l’action publique, tout en maîtrisant les dépenses et en optimisant les moyens. 
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Chantiers programmés en 2020
La Commune connaîtra en mars prochain la mise en place d’un 
nouveau mandat. Cependant, pour faire face à la nécessité de 
certains travaux, des chantiers ont d’ores et déjà été pris en compte 
dans le budget 2020 et pourront être menés à bien.
•  Aménagement  paysager de l’entrée de ville (route de Guérande), 

aux abords du lotissement de Tournemine : avec la reconstruction de 
murets en pierre et la création d’un cheminement piétonnier.

•  Aménagement de la Route de Mesquer, suite à la réalisation des 
effacements de réseaux, avec la création d’une CVCB (Chaussée à 
Voie Centrale Banalisée) et de trottoirs permettant de sécuriser les 
cheminements doux. La possibilité d’étendre cette CBCV jusqu’au 
camping du Rio Barre est en cours d’étude avec le département

•  Aménagement de parking de la route de Guérande
•  Réalisation de ravalements et / ou nettoyage de façade de divers 

bâtiments communaux avec reprise en peinture des fermetures, si 
nécessaire

•  Déconstruction des anciens ateliers municipaux permettant de créer 
un parking d’entrée de Bourg, afin de désengorger le centre lors des 
périodes d’affluence

•  Mise en place de parkings à vélos, en lien avec Cap Atlantique : 
Capitainerie – Pose de 4 box,

•  Entrées de plages classées en site de baignade (Saint Michel, Pors 
Er Ster, Lérat, Port au Loup et Brambell)

•  Kerdinio vers le skate-park, stade de foot et entrée de la salle de 
Kerdinio

•  Projet de réaménagement du centre bourg
•  Changement des stores et des volets roulant de la salle Méniscoul
•  Aménagement du site des cartes du Diable avec la création d’un jardin
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Skate-park

Le Comité consultatif 
des jeunes a défini, le 25 
septembre dernier, leurs 
attentes concernant le module 
supplémentaire prévu à cet 
équipement. Où en sommes 
nous ?
Les jeunes présents ont retenu 
plusieurs choix, par ordre de 
priorité, pour le Skate Park 
et répondant à l’enveloppe 
budgétaire voté en 2019.
Les services municipaux se 
sont alors rapproché du 
prestataire en charge de 
l’agencement du site pour 
établir un devis définitif et 
passer commande. 
Or, le fournisseur des 
équipements a été racheté, 
entre temps, et ses tarifs ont 
considérablement augmentés.  
Une négociation et une 
nouvelle approche ont donc 
été étudiées pour répondre 
aux besoins des jeunes et aux 
contraintes budgétaires.
Une nouvelle réunion va 
être proposée, en janvier, 
aux jeunes Piriacais, ce qui 
leur permettra de faire un 
choix définitif et de passer 
commande.
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Début Août 2019, la plage de Port Boucher a subi un arrivage  massif d’algues brunes, fait inhabituel en été 
et équivalant aux arrivages hivernaux après tempête.

Malgré les efforts de la Commune pour nettoyer les 
plages, une semaine après cette arrivée massive, des 
odeurs ont été constatées sur site. La Commune a 
donc fait appel au service Environnement – Qualité 
des milieux de CAP Atlantique, afin de procéder à des 
prélèvements.
Les analyses, portant sur la qualité des eaux de 
baignade, consistent à rechercher 2 types de bactéries : 
les « Escherichia coli » et les  «spectrocoques fécaux », 
qui permettent de mettre en évidence des pollutions en 
lien avec des êtres vivants (chiens, hommes ..). 
Suite à la 1ère analyse, réalisée le 09 août, aucune 
pollution de l’eau n’a été déterminée.
La persistance du phénomène d’odeur sur ce site, a 
conduit à une seconde analyse, le 14 août. Celle-ci a 
mis en évidence une pollution bactériologique. A titre 
préventif, la pêche à pied a donc été interdite. Des 
contrôles continus, réalisés entre le 19 et le 30 août 
ont permis de mettre en évidence une variation forte 
de la présence de ces bactéries sans lien évident de 

pollution extérieure (raccordement, assainissement, 
refoulement des eaux usées, remontée du réseau 
d’eaux pluviales …).
Les analyses suivantes ont constaté une fin de 
contamination des eaux de baignade, au 07 
septembre, puis une fin de contamination des vases, 
au 16 septembre.
Dans le but de déterminer précisément l’origine du 
phénomène, les résultats se doivent d’être identiques 
sur une séquence de 6 prélèvements. Or, ceux-ci ont 
été négatifs avant la fin de cette série. C’est pourquoi, 
un suivi régulier sera réalisé, en 2020, afin de pouvoir 
analyser, plus en détail, le phénomène s’il se représente.
CAP Atlantique rappelle que Piriac-sur-Mer, comme 
toute commune du littoral, est concernée par les 
phénomènes d’eaux colorées, dues aux proliférations 
de microalgues, et qui sont souvent spectaculaires 
(vertes, brunes, oranges ou rouges), localisées et de 
courte durée. Sans danger pour les baigneurs, ils 
peuvent cependant être nuisibles pour les coquillages.

Retour sur le phénomène de pollution 
de Port Boucher au mois d’Août 

Ile DUMET : Chantier de conservation du Fort Carré
Le Département de Loire Atlantique, en partenariat avec le Conservatoire 
du Littoral, l’association Dumet Environnement et Patrimoine et la 
Commune, poursuit ses actions de préservation sur l’île Dumet.
Achevé en 1845, le fort carré est l’un des trésors du patrimoine architectural 
de Piriac-sur-Mer.
Orchestrés par le Département, ces travaux nécessitent toujours une 
organisation d’envergure, de par sa localisation. Le timing devant tenir 
compte des marées et des conditions météorologiques, pour l’héliportage 
du matériel.

Après un report dû aux conditions climatiques, un hélicoptère a 
apporté l’échafaudage nécessaire aux travaux, le 21 octobre dernier. 
Une fois monté, le prestataire a pu entreprendre la dévégétalisation 
des murs et procéder à la réfection des joints des pierres, renforçant 
ainsi l’édifice.
La météo n’ayant pas permis d’achever ces travaux de conservation 
sur le Fort Carré, ils reprendront dès que possible, grâce au budget 
de 25.000€, alloué par le Département.

En 2020, la priorité sera donnée à la démolition du mur de parpaings du Fort Rond, qui bien que renforcé, 
est une menace pour la sécurité des lieux. Une étude va, elle, être menée afin d’analyser les vocations 
possibles du bâti et envisager les investissements à mettre en place.
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Promotion de la destination

L’Office de tourisme La Baule-Presqu’île de 
Guérande communiquera sur la compagnie 
Air France dans l’objectif de promouvoir la 
destination en avant saison 2020.
Un film promotionnel de 3’05 minutes réalisé par 
Tiger Productions sera dans l’émission World on 
Board. Durant 6 mois, du 1er janvier au 30 juin 2020, 
ce film sera diffusé dans les vols Air France Longs 
courriers Inbound et Outbound (entrant et sortant 
de France), sur les 3 classes de chaque avion. 
L’émission WORLD ON BOARD, d’une durée de 26 
minutes, diffusée en Français et en Anglais, est 
composée de 7 reportages de 3 minutes chacun.
Les reportages s’articulent autour de la 
présentation et la promotion de l’actualité 
économique, touristique et culturelle de la France 
auprès des 8 millions de passagers volant avec 
Air France sur une période de 6 mois. 
Cette action viendra en complément de l’accueil 
de tour-opérateurs et d’agents de voyages du 
monde entier, dans le cadre de Rendez-Vous en 
France, événement touristique professionnel 
incontournable, qui aura lieu en 2020 à Nantes, 
les 24 et 25 mars et auquel bien entendu notre 
office de tourisme participe.

Dans ce cadre l’Office de Tourisme Intercommunal 
recevra, sur le territoire, 3 délégations d’agents 
de voyages et de tour-opérateurs (Grande-
Bretagne, Allemagne, Espagne, Belgique, Suisse, 
Italie, Canada…) afin de leur présenter les 
établissements et lieux commercialisables auprès 
de leur clientèle étrangère.
La Baule-Presqu’île de Guérande s’affiche aussi 
en Gare Montparnasse…
Du 1er au 30 avril 2020 deux grands supports 
30m2 chacun mettront en avant pour la deuxième 
année consécutive, notre territoire en Gare 
Montparnasse. Un beau visuel mettant en avant 
la presqu’île, aura pour objectif d’attirer le 
regard de ces milliers de franciliens ou voyageurs 
présents en gare ; en quelques instants… 
Cette opération sera combinée en juin 2020 par 
une distribution de nos magazines touristiques 
sur les quais en Gare Montparnasse et Gare du 
Nord
Retour en images sur l’opération 2019 :  
https://youtu.be/mXQ0MOfVTRw 

L’office de Tourisme vous accueille  

Retrouvez en 2020 toutes les informations de 
Piriac-sur-Mer et de la Presqu’ile en venant 
rencontrer les hôtesses de l’Office de tourisme 
situé  7 rue des Cap-Horniers.

Jusqu’au 3 avril :

Du mardi au samedi 
De 10h à 12h30 et de 14h à 17h30 
(Fermé les jours fériés),

A partir du 4 avril : 

Du Lundi au samedi  
De 10h à 12h30 et de 14h à 18h

Ouvert les dimanches 12 avril, 31 mai et les jours fériés

De 10h-13h - (Fermé le 1er mai)

www.labaule-guerande.com 
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Permanences Cap Info Habitat
Pour être conseillé et accompagné pour vos travaux.
Sur rendez-vous, au 02 51 75 77 95 
En Mairie, de 14h30 à 16h30
les 29 janvier, 26 février, 25 mars, 29 avril, 27 mai et 24 juin. 

Donnez une 2e 
vie aux coquilles !  
saison 5

L’ensemble des 9 déchetteries 
du Territoire sera équipé 
de bennes de 10 m3 ou de 
servi-bacs pour recevoir les 
coquilles.

Du 1er décembre au 31 janvier, 
les particuliers sont invités à 
venir déposer les coquilles 
d’huîtres, moules, Saint-
Jacques, palourdes, coques et 
bulots (sans sacs en plastique, 
r ince-doigts, serviettes 
en papier, carapaces de 
crabes, têtes de langoustines, 
crevettes, citrons, restes 
de mollusques…) dans les 
déchetteries.

Près de 12 tonnes de coquilles 
ont été collectées, puis 
stockées et broyées pour 
être valorisées par apport 
en calcium sur des parcelles 
agricoles lors de la saison 
4, soit une augmentation de 
+123 % par rapport à 2018. 
Le tonnage attendu pour 
cette nouvelle saison est de 
14 tonnes.

Vélocéan, poursuit sa route
Le 16 Octobre dernier, le Département a présenté le projet de 
repositionnement de l’itinéraire Vélocéan Nord Loire afin de le 
rapprocher du littoral.
Ce travail a été divisé en 3 sous sections, chacune a fait l’objet d’un 
repérage sur le terrain ainsi qu’une prise en compte des projets locaux.
• Section A : Saint Nazaire – La Baule
• Section B : La Baule – La Turballe
• Section C : La Turballe – Piriac sur Mer – Mesquer
Pour la section C l’itinéraire traverse les centres villes de La Turballe 
et de Piriac sur Mer. Le tracé retenu pour rejoindre Quimiac passera 
par le littoral et Port au Loup.
Les études techniques se dérouleront en 2020 pour un démarrage des 
travaux à suivre selon le programme qui sera voté conjointement par 
le Département, Cap Atlantique et la Commune. 

La déchetterie
9 déchetteries sont présentes sur le territoire de CAP Atlantique. Celle 
de Piriac-sur-Mer vous accueille du lundi au samedi, de 9h à 12h et 
de 14h à 18h. Fermée les jours fériés et en cas de fortes intempéries.
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Cabinet dentaire 02 40 23 53 82 • Maison Médicale - ZA du Pladreau
Dr Huisman - Dr Khosniat

Cabinet d’infirmières 02 40 23 62 40 / 06 88 42 86 42
Leroux-Fortier-Autret • 18, avenue de l’océan

Masseur-Kinésithérapeute 02 40 23 57 50 • Maison Médicale - ZA du Pladreau
Rumin Yannig - Flippe Éric

Médecin généraliste
Médecine manuelle et ostéopathie 02 52 41 01 04 • 3388 avenue du Général de Gaule • Dr Bauduin

Ostéopathe 06 37 49 60 46 • 7 rue Alphonse Daudet – Cuisinier Adrien

Ostéopathe 06 75 87 91 13 •  Maison Médicale – ZA du Pladreau – Strebler 
Vincent

Pédicure - Podologue 02 40 62 83 87 • Maison Médicale - ZA du Pladreau • Prost-
Boissin Sandrine

Pharmacie Illegems-Scotto 02 40 23 50 34 • 2, Rue du Calvaire

Pharmacie de garde 3237

Police Municipale
02 40 23 38 40 • 22, rue de Grain
Accueil public : lundi et mardi 14h/15h, mercredi jeudi et samedi 
10h/11h et le vendredi 10h/11h et 14h/15h.

Bibliothèque 02 40 15 50 72 • 9, rue du Port

Service Ordures ménagères CAP Atlantique 02 51 76 96 16 • Site : cap-atlantique.fr

Déchetterie 02 40 23 60 09 • Rue de l’Arche Chaussin, direction Mesquer

Office de Tourisme 02 40 23 51 42 • 7, rue des Cap-Horniers
Mail : piriac@bretagne-plein-sud.fr

Refuge pour animaux Kerdino 02 40 53 08 21 • Rte de Mesquer à Guérande

Numéros pratiques :

Mairie
02 40 23 50 19 • 3, rue du Calvaire – BP 23 – 44420 Piriac-sur-Mer 
Accueil public : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
et le samedi de 9h à 12h. Mail : mairie@piriac.net
Site : piriac-sur-mer.fr • Facebook : @villedepiriac

Services techniques et Urbanisme
02 40 23 50 19
Accueil public : renseignement permis, cadastre et travaux :
du lundi au vendredi de 9h à 12h30.

Pôle Enfance Jeunesse
L’Equip’âges

02 40 15 51 28 • place Paul Vince. Mail : pej.mairie@piriac.net 
Accueil secrétariat : inscription école, accueil de loisirs, 
périscolaires, restaurant municipal, multi-accueil : du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30 et le mardi de 13h30 à 17h30.

Nos services municipaux :

Pompiers : 18 Police secours : 17

Gendarmerie de Guérande 02 40 24 90 42 • 2, rue Roger Camaret

Sécurité :

Urgence Santé : 15 112 : Urgences avec traductions internationales

C.A.P.S.  (Centre d’Accueil et de Permanence 
de Soin) Guérande

Faites le 15 avant de vous rendre à l’Hôpital intercommunal, 
av. Pierre de la Bouxière (ouvert le soir de 20h à 22h30,
le samedi de 16h à 22h, le dimanche de 9h à 13h et de 16h à 22h)

Santé en Presqu’île :

Santé à Piriac-sur-Mer :

C.C.A.S. de Piriac
(Centre Communal d’Action Sociale)

02 40 23 50 19 (Mairie) • social@piriac.net
Aides, informations, conseils : dossiers habitat, portage des repas, 
aides aux loisirs, maintien à domicile, transports, téléassistance

La Passerelle

Aides, informations, conseils : portage des repas, aides aux loisirs, 
maintien à domicile, transports, téléassistance, aide financière et à 
la constitution de dossiers - 02 40 62 14 07 – 22 rue de Grain, les lundis, 
mardis, mercredis et jeudis de 14h à 17h – accueil@aipasserelle.fr. 
Accompagnement à l’emploi, orientation vers les partenaires, …

Social : de nombreuses aides et informations à l’accueil de votre Mairie.
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www.piriac-sur-mer.fr

Samedi 18 janvier 
Vœux à la population

Samedi 25 et dimanche 26 avril  
Festival Piriac Mer & Nature

Dimanche 31 mai 
Concours artistique Couleurs de Bretagne

Samedi 20 juin 
Fête de la musique

Vendredi 26 juin
Festival « Jazz et Patrimoine »  
des Petites Cités de Caractères

Vendredi 14 juillet 
Fête nationale (bal et feu d’artifice)

Vendredi 31 juillet 
Arrivée du Père Noël

Samedi 1 août 
Fête du Bateau Ville de Piriac 
« le Grand Norven »

Samedi 15 août 
Bal et feu d’artifice

Samedi 24 août 
Festival des Airs Marins

Septembre 
L’art au gré des chapelles

Les animations d’arrière saison vous seront dévoilées ultérieurement …
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